
Commune de CHOMERAC
Place du bosquet
07210CHOMERAC

Tél. : 04 7565 10 53
Mail : majrie@chomerac. fr

Arrêté transmis au Préfet le

NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

Recommandé avec AR

Délivrée par
le Maire au nom de la Commune

Dossier   : DP 07066 22 C0055

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Déposée le 21/09/2022
Affichée en Mairie le
Complétée le 11/10/2022
Par : Monsieur Claude LARMENIER^
95 Rue Jean Giraudoux 07210 CHOMERAC

95ruejean~giraudoux 07210 CHOMERAC
Cadastré :ZE415

Surface de plancher :
existante: m2

créée : m2

démolie: m2

o^^^w^^s^^^^^^^s^
VIEILLI

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE CHOMERAC,

VuleCodedel'urbanisme.^
Vu ie plan local d'urbanisme approuvé le 18/03/20l y,
^ tôs9'Stb£ dY^cte des BâUmen. de France délivré en date du 20/10/2022 assortis
de prescriptions.

Vu la déclaration préalable susvisée,

ARRÊTE

^lîpls fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

A^:&om. su^Ld.ïn^r^^?Uê^^^^^^
££S^pït"a"ps'^a"u' ^u'esu7r^ ̂ %o-"^te^r=îue
de la commune.

Le 07 m 12022

Le Maire,

François A
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INFORMATIONS :

Le roet est soumis à la Taxe d-Aména ement et à la Redevance d-Archéolo ie Préventive.
La présente décision est transmise au.représentantde FÉtat dansjes rondes ^e^ux^icles L .424-7 et R.424-

'Ï2duI Code~de-l'Urt)anisme. Elle est exécutoire à compter de sa réception.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez ̂"teste^te pjése^déa^jo^^^^^

terrain.

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire :

Vous pouvez commencer tes travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans
.^TuS?^^^*^^^^^^^^^^^^^^~ 

^S£S'^^^^^^^-^cai^3:^ssést
T^^e.Ï£âr^^SSiOTeap^^nc- les - <^s r"P»- -."" ^
^^^S^y^^^^S^Xa^SJ!éw^ato te - "e
pe'uvenFpas'êti'e entrepris avanU'exécuti^ des prescriptions d'archéologie préventive

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEM NT

. COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent démarrer dès que 1-autorisation est

S; ̂fiaÏîest pas obligatoire pour les dédarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d-arbres situés

S^ZïrSS^^o^o^'^le^ q,e vous
VwTdeverfoiTnuîe7votre'demande de prorogation sur Papier libre^en joignant une '

souhaitezfaireproroger/Votre demande en double exemplau-ed^^^^
'so'it'adressée au maire par pli recommandé, avec demande d'avis de réception postai,

suivants du code des assurances.
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